Convocation du Conseil Municipal du 18 novembre 2025 adressée individuellement à MM. les Conseillers Municipaux avec pour ordre du jour :

- Approbation du procès-verbal du 21 octobre 2025
-  Délibération mandat de location/gestion : Agence Rive-Droite Immobilier
- Délibération montant loyer et choix du locataire, logement 77 Route de Darlan
	- Délibération poursuites litige avec Prop’Vert Club House
	- Isolation phonique du Club House
	- Point sur loyers logement 100 Route de la Pointe
	- Point sur noël des enfants, vœux, repas des anciens
- Questions diverses



Procès-verbal du 25 novembre 2025 à 18 heures 00

L’an deux mille vingt-cinq, le vingt-cinq novembre les membres du Conseil Municipal se sont réunis à la mairie de SOULIGNAC, sous la présidence de Monsieur Michel DULON, Maire.

Présents : Michel DULON, Bruno LAVILLE, Chantal BOUDON, Jérôme VIALA, Florence VAZ, Juliena ABERLEN, Maryline BERLAND, Richard TILLHET, Benoît DUPOUY, Nicolas PLAULT

Absent : 
 
Secrétaire de séance :  Juliena ABERLEN


Monsieur le Maire propose d’ajouter à l’ordre du jour une délibération :

· Délibération remboursement partiel de la ligne de trésorerie de 50 000 contractée auprès du Crédit Agricole


APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU 21 OCTOBRE 2025

Pour : 10	          Abstention : 0                       Contre : 0


MANDAT DE LOCATION/GESTION : AGENCE RIVE-DROITE IMMOBILIER
 
M. DULON fait part au conseil municipal du mandat de location/gestion transmis par l’Agence Rive-Droite Immobilier pour le logement 77 Route de Darlan. Il propose que cette agence s’occupe du logement. Après discussion la majorité des membres du conseil municipal, décident de ne pas confier la gestion du logement à l’Agence.  

DELIBERATION N° 2025/30 : MONTANT LOYER ET CHOIX DU LOCATAIRE, LOGEMENT 77 ROUTE DE DARLAN
Monsieur le Maire rappelle que par délibération n° 2025/23 en date du 2 septembre 2025, le conseil municipal a décidé de fixer le montant du loyer, 77 Route de Darlan à 600 €, avec le dépôt de garantie  équivalent à un mois de loyer soit 600 €.

Il propose la candidature de Mme LE CALLOCH épouse BERNARD Jade, à compter du 27 novembre 2025.

Le conseil municipal accepte de louer le logement à compter du 27 novembre 2025 à Mme LE CALLOCH épouse BERNARD Jade, pour un loyer de 600 €.

Il sera révisable chaque année sur la base de l’indice du 3ème trimestre de l’année.

Le dépôt de garantie sera équivalent à un mois de loyer soit 600 €.
Pour : 10 	          Abstention : 0                       Contre : 0

POURSUITES LITIGE AVEC PROP’VERT CLUB HOUSE

M. le Maire rappelle aux conseillers, qu’il avait pris contact avec notre avocate, pour voir les possibilités de poursuites concernant le litige avec Prop’Vert. 
Le conseil ne souhaite pas que ce problème soit réglé par le biais de la justice.
Il est décidé de voir avec Prop’Vert, pour qu’ils prennent une partie des dégâts en charge.
Des membres du conseil vont repeindre les plinthes. Benoît DUPOUY va voir pour « policher » l’évier inox. Le lave-vaisselle doit être testé.


ISOLATION PHONIQUE  DU CLUB HOUSE

Florence VAZ précise qu’elle a vu avec un magasin de tissus sur Langon, ils ne vendent pas de tissus appropriés. Voir chez Leroy Merlin ou IVANTOUT.
Voir avec Alcino NUNES pour la fabrication d’un cadre pour installer les tissus.

POINT SUR LES LOYERS LOGEMENT 100 ROUTE DE LA POINTE
Un versement direct de l’allocation logement a été demandé auprès de la CAF, nous sommes en attente de la réponse.
Une demande de délai a été faite par la locataire auprès du SGC de Coutras (demande transmise par la mairie). Nous attendons la réponse.

DELIBERATION N° 2025/31 : REMBOURSEMENT PARTIEL DE LA LIGNE DE TRESORERIE DE 50 000 € CONTRACTEE AUPRES DU CREDIT AGRICOLE

Monsieur le Maire propose d’effectuer un deuxième remboursement partiel de la ligne de trésorerie de          50 000 € contractée auprès du Crédit Agricole, en juillet 2025.
Il propose de rembourser 5 000 € sur le mois de décembre 2025.
Après discussion, le conseil municipal accepte ce remboursement, et autorise M. le Maire à effectuer les démarches nécessaires.

Pour : 10 	          Abstention : 0                       Contre : 0




POINT SUR NOËL DES ENFANTS, VŒUX, REPAS DES ANCIENS

La boîte aux lettres du Père Noël va être installée. Prévoir du liquoreux et du crémant pour le goûter (parents).
Les vœux sont prévus le samedi 17 janvier 2026 à partir de 19 h. Pour le lunch, les tarifs vont être demandés auprès d’Intermarché.


QUESTIONS DIVERSES

· Le tour de France va repasser par Soulignac le 10 juillet 2026.
· Entretien du bourg : le 31 décembre, la mairie de Porte-de-Benauge arrête la mise à disposition de son personnel. Un rendez-vous a été pris avec un CAT (qui travaille pour la mairie de Capian) le vendredi 28 novembre à 9 heures
· Club House : il faudra prévoir un détecteur de fumée, et s’occuper des infiltrations
· Stade : prévoir un rendez-vous avec le Président du Targon Soulignac Football Club, afin de connaître leurs positions par rapport au terrain de Soulignac
· Assainissement collectif du bourg : le projet n’est pas abandonné mais la date est repoussée.


La séance est levée à 20 h 00

Délibérations prises : 2025/30
                                     2025/31
                                     
                                     
		                   	                                                
